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Pointe-à-Pitre, Guadeloupe (FWI) 
UMR CNRS 6240 LISA (Lieux, Identités, eSpace, Activités) 

Université de Corse, France 
Centre Balears Europa, DG de Fons Europeus 

Conselleria de Comerç, Indústria i Energia, Espagne 
 

Territoires insulaires et changement climatique : les défis de 
l’après Copenhague 

 
Espace Régional du Raizet 

Pointe-à-Pitre, les 4 & 5 juin 2010 
 

 
Les engagements de Kyoto prennent fin début 2013. Un accord international de lutte 

contre le réchauffement climatique, objet du sommet de Copenhague de décembre 2009, devra 
prendre sa succession. 
 
Les Etats industrialisés, les pays en voie de développement et les pays émergents devront 
s'accorder sur les mesures de réduction des émissions de gaz à effet de serre au sein de leur pays, 
avec des objectifs à court, moyen et long terme. A défaut de cet accord, le changement climatique a 
et aura des conséquences dévastatrices pour la planète et pour l’humanité (crises humanitaires, 
exodes, famine, catastrophes naturelles, dégâts sur la biodiversité, etc.) doublées d’une inégalité 
des pays tant du point de vue de leur exposition que de celui de leur capacité à y faire face. Aussi 
est-il admis que les pays en développement et les milieux insulaires sont et seront les plus 
vulnérables.  
 
L’accord sur les différentes mesures de lutte contre le réchauffement climatique à mettre en 
œuvre dans tous les pays concernera le développement des énergies renouvelables, la réduction 
du recours aux énergies fossiles, l’amélioration de la performance des bâtiments, des contraintes 
sur certaines industries polluantes, un recours aux véhicules moins émetteurs de CO2, le 
développement des transports collectifs ... Quelles qu’elles soient, ces mesures ont en commun le 
développement, ou le renforcement lorsqu’elles existent, de nouvelles trajectoires économiques et 
industrielles sous contrainte de réduction des  émissions de gaz à effet de serre.  
 

Dans l’hypothèse d’un accord, la gouvernance mondiale du changement climatique 
bénéficiera d’un nouveau dispositif, mais encore faut-il que celui-ci soit efficace. En effet, les 
divergences entre nations pourraient être un frein à une politique climatique mondiale 
ambitieuse. En outre, la mise en œuvre des différentes mesures pourrait être confrontée aux 
contraintes socio-économiques d’adoption des trajectoires économiques et industrielles 
correspondantes. Ces observations rappellent le poids des politiques, des acteurs individuels 
(producteurs, consommateurs, ou simple citoyen) dans l’efficacité de la mise en œuvre des 
mesures. Elles suggèrent que la gouvernance mondiale ne saurait être efficace en l’absence d’une 
logique locale de gouvernance qui lui serait complémentaire et indispensable, et dont la  
spécificité résiderait dans une démarche intégrant les réalités des territoires (implication de 
l’ensemble des acteurs du changement, prise en compte du rapport des individus à leur territoire, 
…). 
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Qu’en est-il de la situation dans les territoires insulaires dont la vulnérabilité au 
changement climatique, la fragilité des équilibres sociaux et éco-systémiques… militent pour 
l’adoption ou le renforcement des trajectoires économiques et industrielles sous contrainte 
Carbone ? Comment l’intégration des réalités des territoires insulaires (milieux urbains, ruraux et 
naturels) peut-elle structurer cet engagement et conditionner son efficacité ? Quels sont les défis à 
relever en termes de construction de passerelles et donc de transversalité dans l’organisation des 
acteurs et la construction  des réponses ? Quels sont les moyens à mobiliser pour y parvenir : 
politiques, culturels, financiers, technologiques ? 
 

Il s’agit de clarifier comment, sous la pression de la préoccupation environnementaliste et 
dans un contexte de reconfiguration du rapport individu-nature-économie, les logiques de 
gouvernance, les stratégies industrielles et la compétence culturelle peuvent permettre de  mailler 
à la fois construction sociale, construction économique et construction territoriale. 
 
La troisième édition du colloque international 2010 d’I2M Sup de Co Caraïbes s’efforcera de 
répondre à ces questions autour de quatre principaux axes : 
 
Axe1 : Copenhague et les nouvelles stratégies de développement durable  
 
Dans cet axe, il s’agit à partir des situations insulaires de : 

 Faire un bilan ou un diagnostic du développement durable dans les territoires 
insulaires en mettant l’accent sur la gestion rationnelle des ressources naturelles (eau, 
forêts, ressources marines, biodiversité) qui constituent un capital à accroître ? 
transmettre ? conserver ? 

 De mettre en lumière les transitions économiques qui affectent plusieurs espaces 
insulaires : déclin des productions et exportations agricoles traditionnelles, croissance des 
services (notamment le tourisme), et donc nécessité de penser une nouvelle relation entre 
territoire et développement. 

 De déterminer  les priorités émergentes et les stratégies de développement durable 
(climat, réduction de la pauvreté, santé publique, savoir et savoir-faire, gestion durable de 
l’agriculture et des ressources naturelles).  

 Poser le problème de financement des différents programmes de réduction des gaz à effet 
de serre et les aides financières et technologiques apportées aux pays en voie de 
développement et aux milieux insulaires, notamment dans le cadre du dispositif MDP 
(Mécanisme pour un Développement Propre).. 
 

Axe 2 : Changement climatique et comportements des entreprises 
 
Dans cet axe, seront examinées les stratégies d’entreprises destinées à transformer la contrainte 
de réduction des émissions en opportunité. Il s’agira aussi d’explorer dans une démarche 
comparative, les stratégies mises en œuvre ou en cours de développement par les entreprises 
dans les territoires insulaires afin de : 

 Identifier les leviers de performance dans la perspective d’une stratégie de maitrise  des 
émissions de carbone. 

 Présenter les stratégies et les pratiques des acteurs économiques insulaires en  matière de 
maîtrise des émissions de carbone dans les différents secteurs d’activité. 

 
 
 
 
 



 

 

 
 

Etablissement d’Enseignement Supérieur Privé autorisé par l’Education Nationale 

4 Faubourg Alexandre Isaac 97110 POINTE A PITRE - Tél : 05 90 48 07 90 - Fax : 05 90 48 07 91 

 

 www.i2msupdeco.com 

 
 
Axe 3 : Démocratie, territoire et bonne gouvernance 

 
Cet axe soulèvera les questions relatives à la gouvernance et à la démocratie comme des 
démarches de concertation et de prise de décision, impliquant de façon responsable les acteurs ou 
les populations concernées par les politiques de développement durable. L’effort sera concentré 
sur la recherche de la meilleure synergie possible entre exigence de durabilité de l’activité 
humaine et implication accrue des citoyens dans un espace démocratique plus ouvert. 

 Il présentera également les problématiques de la gouvernance à l’échelle locale. Les 
collectivités locales sont considérées comme des acteurs privilégiés dans la mise en œuvre 
des politiques d’aménagement et de développement durable. Elles jouent, au niveau 
administratif le plus proche de la population, un rôle essentiel dans l’éducation, la 
mobilisation et la prise en compte des besoins du public.  

 Il analysera le rôle participatif des différents acteurs (citoyens ; experts ; scientifiques ; 
corps intermédiaires…) dans la nécessité d’une planification intégrée des territoires 
adaptée à la complexité des situations insulaires. 

 
Axe 4 : Culture, Education, Communication et développement durable 
 
Cet axe a pour objet de faire progresser le dialogue sur la diversité culturelle et le développement 
durable. Il s’agit d’analyser par ailleurs les aspects culturels, éducatifs et  communicationnels de 
plus en plus considérés comme des composantes fondamentales du développement durable, voire 
les fondements de tout mode développement.  
 

 Il soulèvera le problème de la vulnérabilité des cultures locales. La perte de diversité dans 
ses dimensions culturelles et écologiques, représente une menace pour la stabilité 
mondiale et rend le monde et ses habitants de plus en plus vulnérables. 

 Il sera également question de définir l’enjeu de la diversité culturelle comme ressource 
pour penser un nouveau « contrat naturel », notamment dans le cadre de la production de 
territoires patrimoniaux (écomusées, « pays », PNR, aires naturelles protégées, parcs 
nationaux, lieux inscrits au PMH par l’UNESCO…), et afin de favoriser l’émergence de 
nouvelles formes de patrimoines (social, naturel, rural…). 

 Enfin, il posera les problématiques en relation avec l’éducation et la communica tion et 
ses nouvelles technologies comme  des leviers de sensibilisation, de formation et de  
mobilisation des citoyens en relation avec les stratégies de développement durable. Du  
point de vue des Sciences de l'Information et de la Communication, il s'agira de mettre en 
évidence les capacités des citoyens à développer des réseaux locaux, et l'intelligence 
territoriale peut être pertinente pour traiter de cet aspect. 

 
Les propositions de communication et les conférences s’inscriront dans l’un des quatre axes. 
Cependant, d’autres domaines peuvent être couverts en fonction des résultats du sommet de 
Copenhague. De plus, le colloque ouvrira un espace de discussions entre professionnels, décideurs 
et chercheurs afin de stimuler les échanges contradictoires et de révéler les attentes de la «société 
civile » en terme d’environnement et de développement durable. Il regroupera : 
-des chercheurs de différentes disciplines des sciences humaines et sociales afin de partager  
analyses et retours d’expérience qui permettront une meilleure appréhension, plus sensible, de la 
question environnementaliste. 
- des décideurs du monde économique et industriel qui échangeront d’une part sur les défis à 
relever pour limiter l’impact carbone de leurs activités, et d’autre part sur leurs expériences 
respectives. 
- des experts et des spécialistes des îles et des milieux insulaires 
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Il sera structuré en conférences plénières et ateliers (Workshops) et se déroulera avec la 
participation des médias locaux.  

 
Inscription en ligne 

La liste des participants 
Vous pouvez vous inscrire dès maintenant  sur le site officiel www.i2msupdeco.com 

 
 

Conseil scientifique du Colloque 
 

 Président : Lotfi MAHERZI : Prof des universités, Président du Conseil scientifique d’I2M 
Sup de Co Caraïbes. 

 Membres : 
 Flavien TCHAPGA : Docteur en science économique, Directeur Général I2M Sup de Co 

Caraïbes 
 Dominique VERDONI : prof des universités, Directrice adjointe UMR CNRS 6240 LISA 

(Lieux, Identités, eSpace, Activités, Responsable scientifique du thème « Identités, cultures 
: les processus de patrimonialisation » Université de Corse 

 Martin YELKOUNI, Prof Associé à I2M Sup de Co Caraïbes et l'Université Francophone 
d'Alexandrie, Directeur de Vox Novia.  

 Michel ROMBALDI, MCF en Sciences Economiques, Université de Corse 
 Xavier PERALDI : MCF HDR Sciences Economiques, Université de Corse 
 Marie Michèle VENTURINI, MCF Sciences de l'Information et de la Communication, Vice-

Doyen de la FLLASHS. Université de Corse 
 EMMANUEL Evens, Ing. PhD, Doyen de la Faculté des Sciences, de Génie et d'Architecture -  

Directeur du Laboratoire de Qualité de l'Eau et de l'Environnement - Université Quisqueya 
Haïti. 

 Jaume Garau TABERNER, Directeur Général des fonds européens Baléares 
 

Comité d’organisation 
 

 
 Président :  

Flavien TCHAPGA, Directeur général d’I2M Sup de Co 
 Membres : 

o Lotfi MAHERZI 
o Jean Gary MICHEL 
o Nathalie CARBALLO 
o Hélène PAPALIA 
o Bernadette TROUILLEFOU 
o Marie JENNY 
o Franck COESY 
o Sidney ADONIS 

 
 

http://www.i2msupdeco.com/
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Modalités des communications 

Soumission des textes : 

 

Les soumissions doivent respecter les règles suivantes : 

ï être rédigées en français, anglais et espagnol 

ï comporter une « proposition » de 5 pages maximum en format A4, taille 12 points, 

interligne simple. 

La première page doit contenir uniquement : 

ï le titre de la communication, le nom du ou des auteurs, leur affiliation, leurs adresses postale 

et ®lectronique compl¯tes, et coordonn®es t®l®phoniques, un r®sum® dôenviron 10 lignes, une 

liste de mots-clés. 

A partir de la deuxième page figurent : 

ï le titre de la communication, le corps de la proposition et les références bibliographiques. 

Les propositions de communication (texte intégral) doivent être adressées sous format 

électronique (en fichiers .doc ou .rtf), sans dépasser la date limite à : 

- lotfi.maherzi@orange.fr, flavien.tchapga@i2msupdeco.com, venturinimm@gmail.com 

Le Comit® Scientifique et le Comit® dôorganisation ®valueront la pertinence de chaque 

proposition soumise et proposeront des modifications le cas échéant. 

Calendrier :  

Soumission électronique des textes : 31 janvier 2010 

Notification dôacceptation des textes : 28 f®vrier 2010 

Version définitive des textes acceptés : 15 mars 2010 

Colloque international : 4 et 5 juin 2010 

Colloque organisé avec le soutien du Conseil régional de  Guadeloupe et de mairie de 
Pointe- à-Pitre. 
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